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Rapport du Secretariat 

Le present document s ' efforce de reproduire ~es change~ 
ments que le Comite executif semble avoir voulu apporter a.u 
Reglement d ' organisation (d.ocument CEP/IV/4) du ·nouvel 
ICIREPAT, lorsqu'il a discute cett e question, le 24 septembre 
1968 , lors de sa s eance du matin. (Le s textes nouveaux sont 
soulignes) . 

Les . modifications relatives au Preambule , aux articles 1, 
3 _et 6 . ~)c) et 2) ne conc ernent que l e text~ fran~ais, et non 
le text e· an·glais . 

Preambule 

Le Comit e executif de l'Union internationale pour la 
protection de l a propriet e industrie lle (ci-apres denommee 
"l ' Union de Paris") , 

Considerant l a decision de 'la deuxieme session ordinaire 
de la Conference de Representants de l ' Union de Paris concer
nant la transformation du Comite de coOperation ineernationale 
en matiere de methodes de recherches documentaires entre Offi
ces de brevets a examen prealable (ci- apres depomme ."l ' ancien 
ICIREPAT" ). en un Comite d' experts de 1 ,·union de Paris, 

/le r este sans changemen~/ 
. I . 
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1) Le Comite s ' appe lle ra "Comite de l ' Union de Paris 
pour la cooperation int ernationale en matiere de methodes 
de recherche s documentai r e s entre Offic es de brevets ". 

2) L'abreviation du nom de ce Comit e sera "ICIREPAT" . 

Article 2 

l)a) Tout pays membre de l ' Union de Paris desirant 
participer aux t ravaux de l ' ICIREPAT et s ' engageant: 

i) a ac complir des travaux a u se in de sa propre 
Administration nationale de propriete industrie l l e 
(Office de s brevets) ou , s ' il est membre de l ' Ins t itut 
interrtational des br evets , par l ' int ermediair~ de ce t 
Irtstitut , ou de s deux ·manieres , 2t 

ii ) a contribuer a ux travaux e ff e ctues pour l e 
compt e de 1 ' ICIREPAT parTe Bureau in-t e rna t i onal, 

pourra , a tout moment , de clarer qu ' il souhait e etre consider§ 
comme pays participant a l ' ICIREPAT . 

b )' La contribution au Bureau int e rnationa l se f era 
en argent ou en services (en particulier par la mise a l a 
disposition du Bureau int ernational de special istes ), ou s e lon 
ces deux modalites . Les contributions d ' un pays participant 
qui e st membre de l ' Institut international de s brevets pburront 
etre f aites dire ct ement ou par l ' int ermediaire' de cet Institut , 
ou des deux manieres . Le montant des contributions pecu
niaire s et l e volume des servi ces seront l a is ses a l a discre 
tion de chaque pays participant ; au cours de la session · or di 
nair e du Comite e xe cutif de l'Union de Paris, chaque pays 
participant de vra precis er et indique r que ls s eront ce montant 
e t ce vo lume pour l ' anne e qui suivra . Cett e indicat ion pourra 
egalement figure r dans une notification adr essee au Bureau 
inte rnational avant l ' ouverture de ladit e session . Le Comite 
e xecutif etablira la l ist e de ces contri butions et l' inserer a 
dans une recommanda tion . 

2) · Tout pays .. p'art'lc"lpan·t .. p.o.urra , a to ut moment, decla
r er qu'il ne s e considere plus comme pays participant. 

\ 
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[3) et 4) : pas de changeme'n.17 

. 5) Le Directeur (general) du Bureau international en 
avi sera les ]§l[S partici~nts . 

Article 3 

1) L'objectif de l'ICIREPAT e s t de promouvoir l a coope
ration internationale aux fins d~JLlasser et retrouver les 
informatiop~~shniques nece s~aire s a la recherche ou a l'exa
men des ' demande s de brevets, de certificats d ' auteur d 1 i nven
tion ou d 1 autre s documents ana logues . 

2) L' expression '~ass er _ et retrouver .le s i'nforma tioll§. 
techniques" doit etre entendue dans s on s ens l e plus l a r ge 
et co~~nd toutes l es oper a tions connexe s et toutes le s acti
vites pouvant le s faciliter, et en particulier : l' e t ablisse
ment d 1 abreges , l 1 indexat i on , l a classificat ion, l a traduction, 
l'uniformi sation des documents et des ins trument s et modalites 
de recherche , le traitement des documents, l a communication 
et l' echange de documents . 

Article 6 

l)a) Ne pourront devenir membres de chaque Comite tech
n~que que l es pays participants dont le s Offices de brevets 
a ccomplissent des t aches i ntere ssant ledit Comite technique. 
Tout pays parti_£_i..P..ant_~ et3t membre de 1 "Ins ti tut interna
tional des brevets pourra etre rEW_L8_$ente ..llill:.led:i t I J1sti tut . 

Lb) : pas de changemeni7 

c) Chaque ~ sera son propre juge sur le point de 
savoir s 1il r epond aux criter es . Si ledit ~ esti me qu 1il · 
ne r epond pas a ces criter es , il pourra assi s ter aux reunions 
du -Comite technique en tant qu'observateur . 

2) Le Comite de Coordination teohnique decidera_q'uels 
1@-YS participants peuvent deveni r membres des ·groupe s de tra._ 
vail spec i alises . 
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3) Le Comite de Coordinat ion technique ser a compose 
de huit pays part icipants . Six d ' entre eux seront ceux 
dont l'Offic e national aura regu , selon l es pl us recentes 
stat i sti ques di sponibles , le pl us grand nombre de demandes 
de brevet s ou de certificats d ' auteur d 1 i nvention par an ~ 
Les deux autr es membres seront cooptes par ces s ix pays 
par mi les autres pavs participants . Cette cooptatiO:n:Serait 
va l abl e pour deux ans environ et serait renouvelable . 

Article 7 

l) Chaque ~avs~articipant disposera d ' une voix . 

2) Sur les quest i ons n 'interessant pas directement 
l es I@.YS participants ayant un systeme de brevets donne , 
ces ~ s ' abstiendr ont de voter. · -

Article 8 ---
A l' alinea 3) , remplacer "membres de l'ICIREPAT" par 

"pays participants " . 

Article 9 

LI) a 4) : pas de changemen17 

5) Les .membres du bureau devront etr e des represen
t ant s des pays partisiBant~ ou de l'Institut i nternat ional 
des brevets . Dans ce dernier cas, le representant devra 

· etre ressortissant d ' un pays membre de l ' Union de Paris . 

L6) : pas de changemen17 

Article 13 

La derni ere phrase de l'alinea 2) devrait etre rempla
cee par le texte suivant : "Les parties pert i nentes de 
toutes modificat ions j:tpportees a cet accord _t?...erorrt. COIDID...1L:: 

niquees, pour avi s . a l'ICIREPAT avanjlgue l es organes 
competents de l ' Union de Par_is n ' y donnent -suite." 
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l) a) Les 12.§:.1.§. dont 1 1 0ff ic e des b r evet s etait membr e 
de 1 1 ancien ICIREPAT seront cons ider es comme pays partici
pants jusqu ' au 31 decembre 1968 . 

b) Apres cette dat e , ils ne seront consi de r es comme 
pays participants qu ' a pres avoir pris 1 1 engagement mentionne 
a 1 1 artic1e 2 . 1) a) . 

L2) : pas de changemeni7 

lFin du documeny 




